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Le plan de développement pays est un document d’orientation qui a pour objectif de guider les 
actions de SUCO en Côte d’Ivoire. Document vivant, il vise à clarifier le positionnement de SUCO 
en se basant sur une analyse fine et régulière du contexte, des approches et des dynamiques 
organisationnelles et partenariales pour assurer la pertinence continue des actions de SUCO. 

En particulier, il oriente les actions entreprises par SUCO dans le cadre du Programme de 
Coopération Volontaire (PCV) et du développement de projets. Le plan constitue aussi un outil de 
communication avec les partenaires opérationnels et financiers de SUCO.

Le plan de développement pays s’insère dans la dynamique de positionnement stratégique plus 
globale de SUCO, qui a développé sa Planification stratégique 2019-2025. Trois cibles d’action 
thématiques ont alors été identifiées : 

 

Pour ce faire, SUCO s’appuie sur la mobilisation d’acteurs et actrices de changement et privilégie 
les changements de comportement, la mise en réseau et le partage, et le plaidoyer. Les actions de 
SUCO reposent sur cinq approches complémentaires : l’agroécologie, la systémie, le renforcement  
de la capacité d’agir, la proximité, et l’apprentissage et l’agilité.

Grâce à ce plan, SUCO oriente ses programmations 
et ses actions en Côte d’Ivoire en accord avec cette 
planification stratégique, en particulier en fonction 
des trois axes thématiques. 

Ce plan a d’ailleurs été conçu en tenant compte de la complexité et du caractère changeant du  
contexte. Il a privilégié les connaissances d’acteurs et actrices bénéficiant d’une grande proximité 
avec le contexte, et il se veut le fruit et le moteur de dynamiques d’apprentissages mutuels. 

Plus précisément, ce plan est construit sur la base d’une analyse fine du contexte et des acteurs et  
actrices en présence, selon les cibles d’action thématiques de SUCO. Cette analyse résulte d’une large 
revue documentaire et de consultations avec des personnes clefs à différents paliers, notamment  
gouvernemental et associatif.

SYSTÈMES  
ALIMENTAIRES  

VIABLES

RÉSILIENCE AUX 
CHANGEMENTS 

CLIMATIQUES

DROITS ET  
PARTICIPATION 

DES FEMMES
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Présentation du pays
PARTIE 1 – CONTEXTE GÉNÉRAL

La Côte d’Ivoire est un pays d’Afrique occidentale  
subsaharienne avec une façade maritime ouverte sur 
l’océan Atlantique au sud, sur plus de 500 km. Elle connaît 
« un climat généralement chaud et humide, qui constitue 
une transition entre l’équatorial et le tropical. […] Tropical  
le long des côtes, le climat est semi-aride à l´extrême 
Nord. » (Gouvernement ivoirien, 2021). La Côte d’Ivoire 
connaît une urbanisation rapide (Banque mondiale, 2019), 
et les districts les plus urbanisés sont ceux d’Abidjan et 
Yamoussoukro, sans compter les centres urbains comme 

Bouake, Daloa, San Pedro, Divo ou Korhogo. Au-delà de ces  
centres urbains, les espaces sont plus ruraux.

La population est estimée à près de 26 millions d’habitants 
et habitantes avec une densité de population qui augmente, 
mais qui reste faible au global avec environ 79 hab./km2. 
La population ivoirienne est jeune, comprend légèrement  
plus d’hommes que de femmes, et les personnes vivant 
en milieu rural représentent un peu moins de la moitié de 
la population soit 48 % (Banque mondiale, s.d.).

Côte d’Ivoire
Korhogo

Bouake

Gagnoa

Daloa

Man

Seguela

Abidjan

Yamoussoukro
Divo

San Pedro

Abengourou
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Malgré ses nombreux atouts, la Côte d’Ivoire reste 162e 
sur 189 dans le classement des pays, selon leur indice de 
développement humain qui tient compte de l’espérance de 
vie à la naissance, de la durée attendue de scolarisation,  
de la durée moyenne de scolarisation et du revenu national  
brut par habitant (Programme des Nations Unies pour 
le Développement [PNUD], 2020). En 2018, près de 40 % 
de la population vivait sous le seuil de pauvreté national 
(Banque mondiale, s.d.). De plus, « les pauvres sont plus 
nombreux en zone rurale (56,8 %) qu’en milieu urbain 
(35,9 %, dont 22,7 % à Abidjan) […]. Par ailleurs, le nord 
et le nord-ouest du pays sont plus pauvres (plus de 60 %) 
que le littoral et le sud-ouest (moins de 40 %) » (Banque 
mondiale, 2019).

L’économie ivoirienne est portée par le secteur primaire1, 
en particulier les cultures de rente et d’exportation que 
sont le cacao, le coton, l’hévéa et la banane (Gouvernement 
ivoirien, 2020). Premier producteur mondial de cacao, la 
Côte d’Ivoire a été historiquement façonnée par cette 
monoculture qui compte pour le tiers de ses exportations 
et 10 % de ses recettes fiscales (Banque mondiale, 2018). 
Ainsi, l’agriculture ivoirienne est largement dépendante 
de l’évolution des prix sur le marché international, et les 
cultures de rente prospèrent au détriment de la forêt. 
Par ailleurs, grâce à des conditions agrométéorologiques  
favorables, des produits vivriers sont cultivés sur l’essentiel  
du territoire ivoirien, pour la plupart dans de petites  
exploitations familiales : banane, igname, manioc,  
aubergine, piment, oignon, tomate, etc. Cependant, en  
l’absence de tout processus de transformation, ils souffrent  
de la faiblesse de leur valeur ajoutée et procurent encore 
difficilement des bénéfices aux producteurs et productrices. 

Les secteurs secondaire et tertiaire occupent également 
une place de choix dans l’économie ivoirienne, notamment 
grâce au secteur du bâtiment et des travaux publics, aux 
produits miniers et pétroliers, à l’énergie et aux télécom-
munications. Si la COVID-19 a eu un impact sur l’économie 
ivoirienne, la croissance devrait rebondir en 2021 avec la 
levée progressive des restrictions sanitaires, notamment 
concernant les mouvements humains et de marchandises 
(Gouvernement ivoirien, 2020). 

Au palier régional, le pays est membre de la Communauté 
économique des États d’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) et 
de l’Union économique et monétaire ouest-africaine  
(UEMOA). En tant que pays officiellement francophone, 
il fait aussi partie de l’Organisation internationale de 
la Francophonie. La Côte d’Ivoire est aussi membre de  
l’Organisation de la coopération islamique.

Le document de planification nationale qui guide les  
initiatives du gouvernement ivoirien dans tous les  
secteurs est le Plan national de développement (PND) 
2021-2025. Le PND 2021-2025 a pour objectif global  
de réaliser la transformation économique et sociale  
nécessaire pour hisser la Côte d’Ivoire, à l’horizon 2030, 
au rang des pays à revenu intermédiaire de la tranche 
supérieure. Ce plan est structuré autour de six piliers. 
Ce sont, entre autres, le développement du capital et la  
promotion de l’emploi; le développement du secteur privé 
et de l’investissement, et le renforcement de l’inclusion, 
de la solidarité nationale et de l’action sociale.

La Côte d’Ivoire est indépendante de la France depuis 
1960. Le président est M. Alassane Dramane Ouattara, 
élu en novembre 2010, réélu en octobre 2015, puis en  
octobre 2020 pour un mandat de 5 ans. Il a placé son mandat  
sous le signe d’une « Côte d’Ivoire plus prospère et plus  
solidaire », au service de « tous ses compatriotes », en 
mettant notamment l’accent « sur l’éducation, la formation  
et l’emploi des jeunes », sur « l’autonomisation économique 
des femmes et le développement social inclusif », sur la 
santé, les partenariats avec le secteur privé, la bonne 
gouvernance et la lutte contre la pauvreté (Radiodiffusion 
Télévision Ivoirienne [RTI], 2020). 

Cependant, les dernières élections se sont déroulées 
dans un contexte tendu : des violences ont fait plusieurs  
victimes et les résultats ont été contestés. Le retour au  
pays de Laurent Gbagbo - prédécesseur d’Alassane  
Ouattara poursuivi pour crimes contre l’humanité, puis 
acquitté par la Cour pénale internationale - en juin 2021 
après 10 ans d’absence suscite de vives réactions à  
travers tout le spectre politique et contribue à la volatilité 
du contexte sécuritaire en Côte d’Ivoire.

1 Le secteur primaire représente l’agriculture, l’élevage, les ressources  
halieutiques, les productions forestières et fauniques; le secteur  
secondaire est constitué des mines, des industries manufacturières et 
les entreprises, l’artisanat, l’industrie, etc.; le secteur tertiaire occupe 
le commerce, les transports, la restauration, les services financiers, etc.

En 2018, près de 40 % de 
la population vivait sous le 
seuil de pauvreté national... 
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LA SITUATION SÉCURITAIRE À L’ÉTÉ 2021

Ces dernières années, le gouvernement ivoirien a organisé  
un processus de réformes avec l’adoption de plusieurs  
mesures de restructuration et de redéploiement des  
forces de sécurité. Cela a consisté à réorganiser les forces  
de défenses et de sécurité, à les former, les équiper et les  
déployer sur toute l’étendue du territoire (Afrobarometer,  
2021). 

Cependant, plusieurs défis sécuritaires persistent : la  
situation reste dégradée dans le nord et le nord-est du 
pays, c’est-à-dire les zones frontalières avec le Mali et 
le Burkina Faso, notamment près du parc national de la 
Comoé, mais aussi le long de la frontière avec le Libéria. 
Il convient aussi d’observer une vigilance dans la Vallée 

du Bandama, au sud dans le district d’Abidjan, à l’ouest du 
pays zone des montagnes, les districts de Sassandra et 
de la Marahoué (Afrobarometer, 2021, p.13). L’insécurité  
reste beaucoup plus forte dans ces zones du fait des  
résidus de la crise sociopolitique qui a amplifié le 
phénomène des braquages et des coupeurs de routes.  
Aujourd’hui, plusieurs acteurs et actrices de la coopération  
considèrent la région Nord et particulièrement la zone 
s’étendant d’Odienné à Bouna en passant par Korhogo  
et Ferkessédougou comme une zone potentiellement à 
risque pour les ressortissants occidentaux. 

Enfin, l’instabilité et la volatilité du contexte politique  
actuel pourraient, au vu de l’expérience ivoirienne  
passée, contribuer à dégrader la situation sécuritaire 
soudainement.

Aujourd’hui, plusieurs acteurs et actrices de 
la coopération considèrent la région Nord (...)  
comme une zone potentiellement à risque pour 
les ressortissants occidentaux.

Historique de la programmation de SUCO
SUCO a une présence effective en Côte d’Ivoire avec l’installation de sa représentation pays en mai 2021. Cette présence, 
marquée par l’ouverture d’un bureau et l’embauche d’un représentant pays et de spécialistes en suivi-évaluation et en 
environnement, vise à améliorer le suivi et la gestion des projets et des programmes ainsi qu’à étendre la programmation. 
Elle s’établit en faveur de davantage de proximité pour œuvrer à accroître la capacité d’agir des bénéficiaires. SUCO a 
également embauché une personne à la coordination régionale pour l’Afrique, basée à Dakar.

PARTIE 1 – CONTEXTE GÉNÉRAL
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Systèmes alimentaires viables
L’agriculture (sous-secteur agriculture, élevage, pêche et aquaculture) est un secteur moteur de 
l’économie ivoirienne. Elle représente une part importante de la croissance de son PIB, emploie 
plus des deux tiers de la population active et engendre plus de 50 % des recettes d’exportation  
(MINADER, 2018). Pilier économique porteur, l’agriculture est essentielle pour l’atteinte des  
objectifs de développement de la Côte d’Ivoire, surtout pour la sécurité alimentaire et la lutte 
contre la pauvreté. Depuis son indépendance en 1960, la Côte d’Ivoire s’est engagée dans la 
mise en œuvre de différentes politiques agricoles en vue de son autosuffisance alimentaire.  
Aujourd’hui, à travers son Programme national d’investissement agricole de deuxième génération  
(PNIA 2017-2025), elle ambitionne une agriculture durable, compétitive, et créatrice de richesses  
équitablement partagées (PNIA). Toutefois, cette volonté doit faire face à de nombreux défis, en 
particulier ceux liés au changement climatique et à la croissance démographique. 

Même si la région du nord de la Côte d’Ivoire semble être la plus vulnérable en matière de sécurité  
alimentaire compte tenu des conditions agrométéorologiques et sécuritaires, la Côte d’Ivoire dans 
son ensemble est confrontée au problème d’intensification durable de son agriculture. En effet, 
dans le contexte de la sécurité alimentaire, il est primordial de tenir compte de la sécurité sanitaire  
des aliments. Les rendements et les performances agricoles en Côte d’Ivoire sont liés à un usage 
en quantités importantes et incontrôlées des produits phytosanitaires. En 2000 (MINAGRI), le 
marché des produits phytosanitaires ivoiriens représentait un volume de plus de 4500 tonnes et 
la consommation de pesticides était estimée à 93 tonnes (FAO, 2019). Des pesticides obsolètes, 
non homologués, utilisés en dehors des normes requises représentent une réelle menace pour la 
sécurité sanitaire des aliments, la santé humaine et la viabilité du système alimentaire. 

Le pays souffre également, depuis plusieurs années, de problèmes nutritionnels. On observe 
notamment des retards de croissance chez les enfants de moins de 5 ans. Cette « prévalence du 
retard de croissance est jugée sérieuse au niveau national par rapport à un taux d’acceptabilité 
de 20 %. […] Malgré une tendance à la baisse de la malnutrition dans toutes les régions, les taux  
demeurent à la limite du seuil “critique” de 40 % dans le Grand Nord […] et à l’Ouest. La prévalence  
nationale de la malnutrition aiguë stagne depuis plus de dix ans aux alentours de 7 %. […] Toutefois  
cette prévalence a été stabilisée en dessous du seuil d’alerte (10 %) dans les régions d’urgence 
nutritionnelle du Grand Nord. Cette situation demeure fragile et nécessite une surveillance  
accrue » (Gouvernement ivoirien, 2015, p.2). 

PARTIE 2 – ANALYSE DE CONTEXTE SPÉCIFIQUE, SELON LES CIBLES D’ACTIONS DE SUCO
Co
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Pilier économique porteur, l’agriculture est 
essentielle pour l’atteinte des objectifs de 
développement de la Côte d’Ivoire, surtout 
pour la sécurité alimentaire et la lutte contre 
la pauvreté.
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Systèmes alimentaires viables
En effet, les déplacements massifs de population liés aux crises sociopolitiques qu’a traversées le 
pays, les difficultés de production et d’accès aux denrées alimentaires engendrés, la destruction  
ou le manque d’entretien des infrastructures, la hausse du niveau de pauvreté ont eu un impact 
négatif sur la situation nutritionnelle des populations et ont fortement contraint la réponse du 
gouvernement face aux problèmes liés à la malnutrition. 

Si les régions plus au sud de la Côte d’Ivoire sont davantage dédiées aux cultures de rente, le reste 
du territoire, notamment les régions du centre et du nord, est dédié aux cultures vivrières. Cette 
culture, pratiquée par de petits exploitants traditionnels, est manuelle, extensive et itinérante, 
aux rendements faibles avec souvent des intrants (semence et engrais) de mauvaise qualité ou 
prohibés (Progep-ci). Ces agricultrices et agriculteurs familiaux qui sont à la base des systèmes 
alimentaires sont confrontés à des problèmes comme l’écoulement des produits, la faiblesse 
des revenus et des conditions de vie précaires, l’exposition à la malnutrition et le manque de  
connectivité avec de petites industries de transformation locales. La Côte d’Ivoire transforme 
seulement moins de 50 % de sa production agricole (PNIA I 2012-2016).

Peu mécanisée dans son ensemble et dotée de techniques rudimentaires, l’agriculture ivoirienne 
reste vulnérable aux effets des changements climatiques en « raison de l’usage encore réduit 
des techniques modernes d’irrigation. Elle reste fortement dépendante de l’usage extensif plutôt 
qu’intensif des terres qui participe à une destruction constante des sols » (Banque mondiale, 
2018, p.35). Depuis 1960, la Côte d’Ivoire subit une forte dégradation de ses terres avec un taux 
de dégradation de 11 % du territoire et une baisse de productivité de l’ordre de 1 607 454 ha.  
(Engagement CI - NDT 2018). Les exploitations restent de type familial. Le pays compte 17 millions  
d’hectares de terres cultivables soit 53 % de sa superficie totale avec 1 407 451 ménages  
agricoles et 1 742 838 exploitants et exploitantes pour 1 559 629 exploitations agricoles. La  
production végétale est la principale activité pratiquée soit 95,5 % de l’ensemble des exploitants, 
dont 78,2 % d’hommes et 21,8 % de femmes (REEA 2015/2016). Les femmes jouent un rôle  
essentiel, cependant leur accès à la terre reste limité du fait de considérations culturelles.

Pour l’amélioration des revenus des paysans et paysannes, et surtout pour la sécurité alimentaire,  
le pays a entrepris depuis les années 1970 plusieurs politiques de diversification agricole  
orientées notamment vers la pisciculture (FAO, 2014). Il est à noter que la principale source 
de protéines d’origine animale de la population ivoirienne est le poisson. Celui-ci représentait 
42 % des protéines animales en 2017 et la consommation humaine moyenne de poisson était de 
18,5 kg par année (FAO, 2021). La forte demande en poisson et la faible capacité nationale à la  
satisfaire positionnent l’aquaculture comme une alternative. Cependant, malgré l’opportunité 
que représente la pisciculture, elle demeure une activité secondaire pratiquée en majorité par 
les agriculteurs et agricultrices sur de petites étendues d’eau (Koumi et al. 2015). La production 
aquacole ivoirienne, essentiellement consacrée au Tilapia Oreochromis niloticus, est de 3720 
tonnes (Koumi et al. 2015). Ce qui représente 4,9 % de la production halieutique totale qui est 
estimée à environ 76 000 tonnes alors que la consommation moyenne annuelle oscille autour de 
300 000 tonnes (OCDE-FAO, 2014). Ainsi, la Côte d’Ivoire ne couvre que 15,63 % de ses besoins en 
poisson. De plus, la qualité des produits aquacoles est menacée par la pollution des eaux et des 
sédiments liés aux activités agricoles environnantes (Sanou, et al. 2021).

PARTIE 2 – ANALYSE DE CONTEXTE SPÉCIFIQUE, SELON LES CIBLES D’ACTIONS DE SUCO
Co
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Systèmes alimentaires viables

Les technologies et les moyens utilisés dans la  
production agricole en Côte d’Ivoire restent généralement  
rudimentaires (exemple : l’agriculture itinérante sur 
brûlis). Ces méthodes menacent la qualité des sols, avec 
une forte incidence sur le taux des rendements pour  
certaines régions, notamment celles du centre et du nord.

Par ailleurs, la Côte d’Ivoire dispose de moyens et  
d’infrastructures qui permettent une distribution et un 
approvisionnement en produits alimentaires. Toutefois, 
ces infrastructures restent souvent insuffisantes dans 
la mesure où plusieurs produits agricoles (exemple : le 
manioc, la banane plantain) ont du mal à être écoulés du 
fait de voies d’accès inexistantes ou en mauvais état. 

Ensuite, les revenus tirés de la commercialisation des 
produits vivriers demeurent faibles. En 2015, 56,8 % des 
ménages ruraux vivaient en dessous du seuil de pauvreté  
national de 737 FCFA2 par jour. Parmi les multiples  
facteurs à l’origine de cette situation, on trouve le faible 
regroupement des producteurs et productrices en 
coopérative qui ne permet pas d’influer sur les prix des 
denrées alimentaires.

Le 6 juillet 2021, à Abidjan, le président de la Banque 
africaine de développement (BAD), Akinwumi Adesina, 
réaffirmait, lors d’une rencontre dans le cadre de la mise 
en œuvre du PND 2021-2025 : « L’atout de ce pays est 
l’agriculture. Il faut une chaîne de valeur forte qui puisse 
être attractive pour transformer les produits agricoles 
et créer de la richesse partagée. » L’industrialisation 
du secteur agricole comme levier de la transformation  
structurelle de l’économie ivoirienne a toujours été 
un objectif de première importance pour l’État. Cette  
transformation devait contribuer à la sécurité alimentaire 
et assurer une croissance économique plus inclusive. 
Cependant, cette volonté est loin d’être réalisée avec 
moins de 10 % de taux de transformation des produits 
agricoles, comme le cacao (premier producteur mondial)  
ou la noix de cajou (deuxième producteur mondial). Une 
stratégie de transformation agro-sylvo-pastorale et  
halieutique basée sur la valorisation des produits  
agricoles et la promotion des produits agricoles ivoiriens 

sur les marchés régionaux et nationaux pourrait énergiser  
la dynamique de développement du secteur agricole. 

La consommation des produits alimentaires reste  
largement déterminée par les productions agricoles, 
notamment celles des produits vivriers. En effet, si les  
consommatrices et les consommateurs de la Côte d’Ivoire  
restent friands de produits importés, la limitation des 
moyens recentre la consommation sur les productions 
locales : igname, banane plantain, maïs, riz local ou  
importé. 

Toutefois, l’accès à ces produits est variable, selon les 
régions. En zone de forte production vivrière, comme 
le centre-ouest, les coûts et l’accès aux produits sont  
garantis tout au long de l’année. Dans les régions du centre  
et du nord, essentiellement productrices de tubercules  
et de maïs, la disponibilité des produits est étroitement 
liée aux aléas climatiques. Les prix des denrées évoluent 
selon les périodes et contribuent à affecter la qualité de 
la nutrition des consommatrices et des consommateurs, 
surtout celle des plus vulnérables que sont les enfants 
et les femmes enceintes. C’est cette situation d’insécurité 
alimentaire qui motive la plupart des interventions des 
acteurs et actrices de la coopération internationale dans 
les régions centre et septentrionale de la Côte d’Ivoire.

La sécurité alimentaire représente toujours un défi  
majeur. Le taux national de sous-alimentation était de 
13,3 % en moyenne sur 2014-2016 (contre 14,5 % sur  
2008-2020), et 29,6 % de la population souffrait encore 
de malnutrition en 20123. De 2018-2020, le nombre de 
personnes sous-alimentées était de 3,8 millions avec 
une prévalence de la sous-alimentation de 14,9 %. Le 
pourcentage de malnutrition infantile s’élève à 17,8 % 
pour les enfants de moins de 5 ans.

2 Ministère d’État, Ministère du plan et du développement, Enquête sur 
le niveau de vie des ménages en Côte d’Ivoire, 2015

3 FAOSTAT

PARTIE 2 – ANALYSE DE CONTEXTE SPÉCIFIQUE, SELON LES CIBLES D’ACTIONS DE SUCO
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DEGRÉ DE COUVERTURE DES BESOINS

En Côte d’Ivoire, la question de l’alimentation et plus 
généralement celle des systèmes alimentaires viables  
demeurent au cœur des préoccupations nationales. Depuis 
2011, la normalisation de la situation sociopolitique  
et le rebond économique sont propices à l’amélioration 
de cette situation. En 2013, la Côte d’Ivoire a adhéré au 
mouvement Scaling up Nutrition. En 2014, elle a créé le 
Conseil national de la nutrition, qui marque la volonté du  
gouvernement d’impulser une nouvelle dynamique à travers  
une réponse multisectorielle. Un plan multisectoriel 
de nutrition (2016-2020) a aussi été élaboré. L’objectif 
général de ce plan est d’améliorer le statut nutritionnel 
de la population.

EN MATIÈRE DE PRODUCTION AGRICOLE, LE PAYS 
A ENGAGÉ, SUR LA BASE DE SON PLAN DIRECTEUR 
DU DÉVELOPPEMENT AGRICOLE DE 1992-2015, 
UNE RESTRUCTURATION DE SES SERVICES  
AGRICOLES ET DE RECHERCHE QUI VISAIT DEUX 
OBJECTIFS :

• La responsabilisation de la profession agricole 
dans la gestion du développement, notamment à 
travers la vulgarisation, la recherche et la formation.

• Le recentrage de l’État sur ses fonctions  
d’orientation, d’incitation, de réglementation et de 
contrôle. 

LES STRATÉGIES SUIVANTES ONT ÉTÉ RETENUES : 

1.  le désengagement de l’État;

2.  le retour des jeunes aux activités agricoles; 

3.  la promotion du monde paysan et des dynamismes        
    locaux; 

4.  la formation du monde paysan;

5.  l’aménagement des terroirs et l’application d’une        
    politique foncière; 

6.  le développement de la recherche appliquée.

LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN A NÉCESSITÉ DES  
RÉFORMES INSTITUTIONNELLES PAR L’ADOPTION 
DE TEXTES DE LOI, DONT LES PLUS RÉCENTS SONT : 

1.  le Programme détaillé de développement de  
l’agriculture africaine (PDDAA) de Maputo, dont  
l’instrument de mise en œuvre pour l’Afrique de 
l’Ouest est la politique agricole commune (ECOWAP) 
qui a pour ambition d’assurer la sécurité alimentaire 
d’une population amenée à doubler d’ici à 2030; 

2.  la Déclaration de l’ECOWAP+10 de 2013, qui a  
introduit des instruments stratégiques visant à  
accélérer les progrès en Afrique de l’Ouest; 

3.  la déclaration de Malabo sur la transformation de 
l’agriculture de 2014;

4.  les objectifs de développement durable (ODD) à 
atteindre d’ici 2030;

5.  le Plan national de développement 2016-2020  
qui identifie les axes stratégiques et les actions à 
mettre en œuvre en matière de politique agricole en 
Côte d’Ivoire. 

L’évaluation de la première génération du Plan national 
d’investissement agricole (PNIA) 2012-2016 a montré des 
résultats encourageants, faisant état d’une augmentation 
des volumes de production sur la majorité des filières  
animales et végétales sur 2010-2014, engendrant une 
augmentation des exportations agricoles à travers une 
nette amélioration des taux d’autosuffisance alimentaire;  
la mise en place des fondements institutionnels du secteur 
en termes de réglementation, de définition de politiques 
sectorielles, et d’appui à la structuration des filières.

Aujourd’hui, l’Agence nationale d’appui au développement  
rural (ANADER) a pour mission de « contribuer à  
l’amélioration des conditions de vie du monde rural par la  
professionnalisation des exploitants et des organisations 
professionnelles agricoles en concevant et en mettant  
en œuvre des outils et approches appropriés, des  
programmes adaptés pour assurer un développement  
durable et maîtrisé » (ANADER, 2017).

Systèmes alimentaires viables
PARTIE 2 – ANALYSE DE CONTEXTE SPÉCIFIQUE, SELON LES CIBLES D’ACTIONS DE SUCO
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DEGRÉ DE COUVERTURE DES BESOINS (SUITE)

En matière de politique pour la nutrition, l’engagement du gouvernement ivoirien s’est traduit, depuis son indépendance, 
par plusieurs actions, dont la ratification de nombreux engagements internationaux en faveur de la nutrition. Plusieurs 
mesures concrètes ont été mises en place. Les plus récentes sont la définition de politiques sectorielles structurantes, 
dont le PNIA 2016-2020, la Stratégie nationale de protection sociale 2013-2015, la Politique nationale de l’alimentation 
scolaire 2012-2017, le lancement de la formalisation de l’Agence ivoirienne de la sécurité sanitaire des aliments, l’appui 
au développement des capacités de résilience des ménages face aux crises alimentaires et nutritionnelles, et l’appui à la 
création d’un environnement favorable au renforcement de la bonne gouvernance.

AUJOURD’HUI, L’ENJEU EN MATIÈRE DE SYSTÈME ALIMENTAIRE COMME INSCRIT DANS LE PND ET LE PNIA 
2 EST DE METTRE EN PLACE UN ENSEMBLE D’ACTIONS POUR :

Systèmes alimentaires viables
PARTIE 2 – ANALYSE DE CONTEXTE SPÉCIFIQUE, SELON LES CIBLES D’ACTIONS DE SUCO

• Un manque de coordination multisectorielle des activités.

• La problématique de la nutrition reste encore essentiellement rattachée à la sécurité alimentaire.

• L’insuffisance des ressources financières et une forte dépendance du secteur des financements extérieurs.

• L’insuffisance des ressources humaines qualifiées et leur forte mobilité ne permettent pas de capitaliser les acquis.

• Les insuffisances liées au système de santé marqué par un déficit de personnels qualifiés en matière de prise en 
charge des problèmes de nutrition et la faible disponibilité des intrants essentiels.

• Les interventions nutritionnelles notamment communautaires restées au stade d’incitatifs et non soutenues dans le 
temps avec une faible appropriation par les communautés. 

• Les pesanteurs socioculturelles néfastes à l’adoption des bonnes pratiques nutritionnelles.

• L’absence d’un système commun d’indicateurs pour le suivi des activités de nutrition de tous les secteurs.
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Systèmes alimentaires viables
MALGRÉ LA MISE EN ŒUVRE DE LA PREMIÈRE GÉNÉRATION DU PNIA PLUSIEURS 
DÉFIS RESTENT À RELEVER DANS LE MONDE AGRICOLE IVOIRIEN :

De même, les politiques en matière de nutrition restent encore confrontées à un certain nombre  
de contraintes qui empêchent leur mise à échelle. 

LES PRINCIPAUX ENJEUX SONT LES SUIVANTS :

PARTIE 2 – ANALYSE DE CONTEXTE SPÉCIFIQUE, SELON LES CIBLES D’ACTIONS DE SUCO
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• Les faibles niveaux de productivité. 

• Le défi de la sécurité alimentaire et nutritionnelle, qui reste important à l’échelle nationale.

• Le faible niveau de revenu par travailleur ou travailleuse agricole se manifestant par des 
taux de pauvreté rurale supérieurs à 50 %.

• L’impact négatif du secteur sur l’environnement, dont l’urgence de contrer la déforestation, 
et les impacts des changements climatiques sur le secteur.

• Le renforcement du ministère de l’Agriculture et du Développement Rural, des Ressources 
Animales et Halieutiques, du ministère des Eaux et Forêts, et du ministère de la Salubrité,  
de l’Environnement et du Développement Durable (MINSEDD) en matière de gouvernance,  
de planification, de programmation et suivi-évaluation aux paliers national et local. 

• Un manque de coordination multisectorielle des activités.

• La problématique de la nutrition reste encore essentiellement rattachée à la sécurité  
alimentaire.

• L’insuffisance des ressources financières et une forte dépendance du secteur des  
financements extérieurs.

• L’insuffisance des ressources humaines qualifiées et leur forte mobilité ne permettent pas 
de capitaliser les acquis.

• Les insuffisances liées au système de santé marqué par un déficit de personnels qualifiés en 
matière de prise en charge des problèmes de nutrition et la faible disponibilité des intrants 
essentiels.

• Les interventions nutritionnelles notamment communautaires restées au stade d’incitatifs  
et non soutenues dans le temps avec une faible appropriation par les communautés. 

• Les pesanteurs socioculturelles néfastes à l’adoption des bonnes pratiques nutritionnelles.

• L’absence d’un système commun d’indicateurs pour le suivi des activités de nutrition de  
tous les secteurs.



—  14  — 

Plan de développement - CÔTE D’IVOIRE

Tous droits réservés © 2022 SUCO.

Résilience aux changements climatiques
Bien que le pays soit responsable d’une part infime des émissions de gaz à effet de serre 
(GES) globales (~0,81 tCO2/hab) (INDC-CI, 2015), la Côte d’Ivoire est concernée par les  
effets des changements climatiques. De plus, à l’instar des autres pays, elle est aussi  
confrontée à l’augmentation des concentrations atmosphériques de GES. En effet, son nécessaire  
développement avec +8,4 % de croissance du PIB d’ici 2030 s’accompagnerait d’une augmentation  
des émissions à 1,17 tCO2/hab. (+44,4 %) (INDC-CI, 2015). Le scénario normal des affaires  
indique une augmentation de plus de 114,56 % de GES en 2030 par rapport à l’année de base 
2012 tandis que le scénario bas carbone basé sur les efforts de réduction de GES d’ici 2030 
indique -28,25 % par rapport au scénario normal des affaires. Le pays s’est engagé à réduire de 
28 % ses émissions de GES d’ici 2030.

En ce concerne le réchauffement climatique, selon la SODEXAM4, depuis 1998, on assiste à une 
persistance du réchauffement du pays avec le maintien d’une hausse de plus de 0,5 °C par  
rapport à la moyenne de référence 1961-1990; avec +0,8 °C pour la décennie 2000-2010; + 1°C pour 
l’année 2019, l’année 2010 ayant été l’année la plus chaude avec un écart de +1,2°C. En ce qui 
concerne la pluviométrie, si la décennie 1950 à 1960 a été relativement humide, depuis le début 
des années 1980 jusqu’à 2000, la pluviométrie a été particulièrement déficitaire. L’évolution de 
la pluviométrie entre 1961 et 2018 montre une baisse moyenne des quantités de pluie annuelles  
de 15 % au national (SODEXAM, 2019). Les projections climatiques indiquent une hausse moyenne  
de la température de 2,1 °C et une légère hausse de 0,1 mm de la pluviométrie d’ici 2100. Ce 
changement climatique se traduira par des événements météorologiques extrêmes plus fréquents 
et plus intenses. Le niveau de la mer pourrait augmenter de 1,2 m jusqu’à 2100, provoquant une 
érosion côtière de 3 mètres par an. 

Les effets du changement climatique sont déjà perceptibles par les populations. La pluviométrie a 
diminué, notamment au sud-ouest et au sud-est, tandis que les températures ont augmenté. Cette 
situation est largement due à l’effet combiné des activités anthropiques et à la destruction du 
couvert forestier. Or les forêts jouent un rôle indispensable en stockant le carbone, elles régulent  
la température en générant la pluie et purifient l’air et l’eau. Elles participent également à la  
conservation de la diversité biologique et à la restauration des terres. La forêt revêt une  
importance capitale pour la Côte d’Ivoire, aussi bien sur le plan environnemental que sur le plan 
économique. Malheureusement, si les tendances à la dégradation de la forêt ivoirienne ne sont 
pas inversées, elle disparaîtra dans moins de 15 ans (MEF 2017).

PARTIE 2 – ANALYSE DE CONTEXTE SPÉCIFIQUE, SELON LES CIBLES D’ACTIONS DE SUCO
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Malheureusement, si les tendances à la dégradation 
de la forêt ivoirienne ne sont pas inversées, elle 
disparaîtra dans moins de 15 ans...

4 Société d’exploitation et de développement aéroportuaire, aéronautique et météorologique
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Résilience aux changements climatiques
En effet, le couvert forestier ivoirien a été en proie à de nombreuses agressions depuis 60 ans. 
La Côte d’Ivoire se caractérise par un taux relativement élevé de déforestation depuis les années 
1990. La couverture forestière est passée de 7,85 millions d’hectares en 1990 à 5,09 millions  
d’hectares en 2000, soit un taux de perte annuel de 4,32 % (480 000 ha/an). Au lendemain de 
son indépendance, la Côte d’Ivoire a orienté l’essentiel de son économie vers l’agriculture. 
Cette dernière s’est fondée sur la production de cultures de rente, principalement le binôme  
café/cacao. Ces deux cultures produites en zone forestière qui emploient aujourd’hui directement 
et indirectement entre 3 à 5 millions de personnes (Banque mondiale, 2018) sont cependant à 
l’origine d’une déforestation massive. Ainsi de 7,85 millions d’hectares de forêt en 1990, on est 
passé aujourd’hui à environ 2,97 millions d’hectares avec 2 880 490 hectares de forêt naturelle et 
92 340 hectares de reboisement (IFFN 2021). Cette perte du couvert forestier est due notamment 
à l’agriculture extensive basée sur les cultures itinérantes sur brûlis, la surexploitation de la 
forêt en bois d’œuvre, en bois de feu et en charbon de bois, l’urbanisation galopante, l’extension 
des infrastructures, la pression démographique, l’exploitation minière et les feux de brousse.

En outre, durant la période de crise post-électorale de 2010-2011, les activités de surveillance 
des institutions responsables de la protection des forêts n’ont pu être assurées pleinement pour 
des raisons de sécurité. Ainsi, les infiltrations massives des communautés ont détruit des pans 
immenses de forêt à cause de l’exploitation du bois ou du développement de plantations de  
cacaoyers, avec une tendance pour certains producteurs à créer des plantations clandestines  
à l’intérieur des domaines forestiers protégés. Les aires protégées ivoiriennes couvrent  
aujourd’hui une superficie de 674 500 hectares (IFFN 2021). 

Une telle évolution de la couverture forestière est préoccupante pour l’environnement et  
au-delà, car « le développement économique et le climat sont inextricablement liés : sans  
mesures adéquates, le changement et la variabilité climatiques mettront en péril les progrès 
durement acquis depuis quelques décennies et pourraient faire basculer des millions d’Ivoiriens 
dans la pauvreté » (Banque mondiale, 2018, p.12). Aujourd’hui, l’agriculture de rente s’étend à 
d’autres spéculations, comme le palmier à huile, l’hévéa ou l’anacarde qui ont connu une nette 
augmentation liée aux fortes demandes sur les marchés internationaux au cours des dernières 
années.

La Côte d’Ivoire est un pays très vulnérable aux effets du dérèglement climatique. Le pays  
envisage une gestion durable des ressources environnementales et une résilience climatique à 
travers plusieurs programmes, notamment « agriculture zéro déforestation » ou encore l’atteinte 
du niveau « faim zéro » à horizon 2025. La réalisation de ces objectifs passe par l’accélération de la 
restauration de la couverture forestière, la protection de la biodiversité faunique et le renforcement  
de la résilience de la production agricole aux changements climatiques.

PARTIE 2 – ANALYSE DE CONTEXTE SPÉCIFIQUE, SELON LES CIBLES D’ACTIONS DE SUCO
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Résilience aux changements climatiques

Devant la hausse des températures, la variation de 
la pluviométrie et l’élévation du niveau de la mer, il 
est nécessaire pour la Côte d’Ivoire de mobiliser les  
ressources financières, humaines et techniques 
adéquates. En particulier dans le secteur agricole, qui subit  
de plein fouet les effets du changement climatique, 
menaçant dans le même temps la sécurité alimentaire 
des Ivoiriens et Ivoiriennes en faisant varier fortement  
la qualité et la quantité des productions. De plus,  
l’agriculture, moteur principal de l’économie, est peu 
équipée en systèmes modernes d’irrigation et est plus 
extensive qu’intensive (Banque mondiale, 2018).

Au-delà de l’agriculture, la Banque mondiale anticipe 
que les effets des changements climatiques pourraient 
avoir un impact sur la pêche, les infrastructures servant 
à fournir des services de base comme l’électricité, et  
directement les habitants et habitantes de la Côte d’Ivoire 
à travers l’occurrence de phénomènes climatiques plus 
intenses et plus fréquents, comme les inondations ou 
les sécheresses. Les populations vivant dans les milieux  
urbains défavorisés sont particulièrement exposées. 
L’érosion côtière est également rapide sur la longue côte 
littorale du pays, menaçant un écosystème précieux et 
fragile, mais aussi les infrastructures et les villes côtières 
et les personnes qui y habitent (Banque mondiale, 2018).

En ce qui concerne la disponibilité des ressources en eau, 
elle est de plus en plus influencée par la recrudescence  
des périodes de sécheresse. Depuis 2015, on assiste à 
l’assèchement des retenues d’eau des barrages, des lacs 
et des nappes d’eau souterraines qui alimentent les villes 
et villages en eau potable dû à un manque de pluviométrie 
(MH, 2015). En 2021, le pays a connu un rationnement 
dans la fourniture de l’électricité à cause du manque d’eau 
dans les barrages hydro-électriques, occasionné par une 
longue période de sécheresse (MMPE, 2021).

La terre ivoirienne, cœur du système bioproductif, subit 
aussi les effets du changement climatique avec un taux 
de dégradation de 11 % du territoire et une baisse de  
productivité de l’ordre de 1 607 454 ha. (Engagement  
CI - NDT 2018). Plusieurs éléments sont à l’origine de 

cette dégradation des terres. Il s’agit principalement des 
activités anthropiques telles que l’agriculture extensive 
et itinérante et la déforestation, mais également des 
facteurs naturels tels que l’agressivité du climat qui se 
traduit par une insuffisance de pluviométrie et l’érosion 
des sols qui nuisent également à la qualité des terres.

La modification de la couverture forestière, la disparition 
des habitats, l’altération des écosystèmes aquatiques 
due à l’érosion côtière menacent la diversité biologique. 
Sur le plan terrestre, le braconnage intensif, les feux 
de brousse, les exploitations agricoles et forestières,  
l’usage abusif de pesticides, herbicides et autres polluants  
sont à l’origine de l’appauvrissement de la diversité  
biologique. Pour ce qui est des ressources aquatiques, on 
assiste à l’extinction de nombreuses espèces animales et 
végétales à cause d’une exploitation qui n’intègre pas les 
principes de durabilité et qui conduit à la destruction des 
habitats aquatiques (mangroves et niches écologiques).

Pour faire face à ces défis, une prise de conscience  
collective et une mobilisation de l’ensemble de la société 
ivoirienne sont nécessaires. Malgré la volonté politique, 
les initiatives et les engagements étatiques peinent  
à s’opérationnaliser et la mise en œuvre nécessite 
d’être intensifiée. Au-delà, les actrices et acteurs locaux 
de la société civile et du secteur privé sont encore peu  
engagés sur la question de la lutte contre le changement  
climatique et ont besoin d’être sensibilisés et mobilisés 
(Banque mondiale, 2018).

PARTIE 2 – ANALYSE DE CONTEXTE SPÉCIFIQUE, SELON LES CIBLES D’ACTIONS DE SUCO
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Résilience aux changements climatiques
DEGRÉ DE COUVERTURE DES BESOINS

La Côte d’Ivoire s’est activement impliquée sur le plan 
international et compte parmi les pays à avoir présenté 
une Stratégie nationale d’atténuation des risques liés au 
changement climatique pour le court et le long terme. En 
effet, sur le plan domestique, le pays s’est engagé à faire 
de la lutte contre le changement climatique une priorité 
nationale.

Concernant l’atténuation des risques, le gouvernement 
s’est notamment engagé à l’international à réduire les 
émissions des gaz à effet de serre. Concernant l’adaptation,  
le PND offre un cadre de référence stratégique intégrant 
les défis sectoriels du changement climatique, en plus de 
la stratégie nationale de lutte contre les changements  
climatiques 2015-2020; le pays s’est engagé « à accélérer 
l’agriculture zéro déforestation à travers la stratégie  
nationale REDD+, et la production de cacao sans  
déforestation » (Banque mondiale, 2018, p.42); la Côte 
d’Ivoire est membre de l’Alliance pour l’agroécologie 
en Afrique de l’Ouest (3AO) (3AO, s.d.); elle a élaboré en 
2019 le rapport Pour un processus national d’adaptation 
climatique qui réponde aux questions de genre en Côte 
d’Ivoire (Gouvernement ivoirien, 2019); elle fait partie en 
tant que membre de la CEDEAO du programme pour la 
transformation de l’agriculture; elle fait également partie 
du projet d’appui à la transformation agroécologique de 
l’Afrique de l’Ouest; elle est partie prenante de « l’African 
fertiliser » et du programme semencier de l’Afrique de 
l’Ouest. 

Enfin, la Côte d’Ivoire participe à la mise en œuvre de 
projets innovants en matière d’agroécologie dans le  
cadre d’un programme financé par l’Agence française de 
développement sur la période 2018-2021, pour 8 millions  
d’euros. Ce programme est mis en œuvre par des  
organisations de la société civile œuvrant en Côte d’Ivoire 
(CEDEAO, 2018).

Du côté de la gouvernance environnementale, à travers 
la Direction de lutte contre les changements climatiques,  
le programme national changement climatique et la 
Commission nationale de développement durable, le 
ministère de l’Environnement et du Développement  
durable (MINEDD) est chargé de planifier et de  
contrôler la politique environnementale promue par le  

gouvernement, ainsi que d’élaborer et de mettre en  
œuvre la politique du gouvernement en matière de 
développement durable (Gouvernement ivoirien, 2011). 
Ces domaines comprennent entre autres la gestion et 
la préservation des ressources naturelles et la lutte  
contre le réchauffement climatique. L’Agence nationale de  
l’environnement (ANDE), sous la tutelle du Ministère, 
a pour mission de garantir la prise en compte des  
considérations environnementales dans toutes les  
politiques et tous les plans, programmes et projets initiés 
en Côte d’Ivoire. 

Cependant, depuis les années 1960, la Côte d’Ivoire a  
entamé un processus de décentralisation pour transférer  
des responsabilités et des moyens aux collectivités  
territoriales – les régions et les municipalités. Ces 
dernières « concourent, avec l’État, au développement  
économique, social, sanitaire, éducatif, culturel et  
scientifique de la population et, d’une manière générale, 
à l’amélioration constante de leur cadre de vie » (World 
Observatory on Subnational Government Finance and  
Investment [SNG-WOFI], 2019, p.2). En particulier, les  
collectivités territoriales sont compétentes en matière 
de « promotion du développement économique et de  
l’emploi; […] de la protection de l’environnement et de 
la gestion des ressources naturelles; […] de l’action  
sociale, culturelle et promotion humaine; et de la  
promotion famille, jeunesse, femmes, enfants, handicapés  
et personnes du 3e âge » (SNG-WOFI, 2019, p2).

La Côte d’Ivoire abrite également le Centre d’excellence 
africain sur le changement climatique, la biodiversité et 
l’agriculture durable (CEA-CCBAD). Ce centre est chargé 
de la formation sur les questions liées aux écosystèmes, 
à la biodiversité, la production alimentaire, l’eau, et la  
foresterie productive et durable dans le contexte de 
changement climatique affectant la région africaine.
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Résilience aux changements climatiques
LES PRINCIPAUX DÉFIS ENCORE À RELEVER SONT LES SUIVANTS :
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• L’intensification des mesures liées à l’adaptation grâce à une prise de conscience collective 

des effets et des conséquences du changement climatique.

• La nécessité de coordonner les actions et mobiliser les acteurs et actrices tant internationaux 
que nationaux (gouvernement, politiciens, société civile, etc.).

• La prise en compte de l’information climatique à moyen et long terme dans les décisions 
d’investissements et les décisions de planification.

• Une meilleure implication des ONG et de la société civile dans le plaidoyer afin de sensibiliser 
l’opinion sur le changement climatique, ses effets et ses incidences.

• Le secteur privé devrait être aussi mobilisé afin d’afficher ses engagements au regard des 
risques que fait peser le changement climatique sur ses investissements (exemple : l’érosion 
côtière près des stations balnéaires).

• L’adoption de la loi sur le changement climatique en cours d’élaboration depuis plusieurs 
années.
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Droits et participation des femmes
À l’image de la situation globale, les inégalités de genre sont présentes en Côte d’Ivoire. Ainsi, la 
Côte d’Ivoire est classée 43e sur 52 pays en Afrique selon l’indice d’égalité des genres de la BAD 
en 2015, et 136e sur 144 dans le monde selon le World Economic Forum la même année. Le pays 
compte 63 % de femmes analphabètes contre 49 % pour les hommes (Recensement général de la 
population et de l’habitat (RGPH) (RGPH, 2014). Aussi, « un nombre important de filles échappent  
à l’éducation formelle : au primaire 9 filles sont scolarisées pour 10 garçons. Seulement 14 % des 
filles accèdent à l’enseignement secondaire contre 30 % de garçons » (Gouvernement ivoirien, 
s.d.b).

Sur le plan de la santé, « le taux de mortalité maternelle est parmi les plus élevés dans le 
monde avec 614 décès pour 100 000 naissances vivantes ». En matière de participation à la vie  
politique, il y a seulement « 9,2 % de femmes au Parlement, 12,1 % de femmes au Sénat et 19,44 % 
de femmes ministres » (Gouvernement ivoirien, s.d.b). Sur le marché du travail, les femmes 
représentent 64 % des travailleurs et travailleuses et occupent principalement des emplois dans 
le secteur informel (Banque mondiale, 2017 dans Gouvernement ivoirien, s.d.b).

PARTIE 2 – ANALYSE DE CONTEXTE SPÉCIFIQUE, SELON LES CIBLES D’ACTIONS DE SUCO
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Seulement 14 % des filles accèdent  
à l’enseignement secondaire  
contre 30 % de garçons...
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Droits et participation des femmes

Ainsi, comme dans de nombreux pays, malgré l’existence 
d’instruments juridiques de protection et de défense  
favorable aux droits et à la participation des femmes, 
les inégalités entre les femmes et les hommes se posent  
toujours avec acuité dans tous les domaines de la vie  
politique, économique, sociale et culturelle. 

Cela s’explique du fait de la persistance du système  
patriarcal et des insuffisances dans l’application effective 
de certains textes juridiques en faveur des femmes et des 
jeunes filles. Par exemple, la loi garantit aux femmes le 
droit de posséder des terres, mais le droit coutumier les 
en empêche souvent, notamment en zone rurale.

 DEGRÉ DE COUVERTURE DES BESOINS

Pourtant, la Côte d’Ivoire a ratifié la plupart des textes  
internationaux en matière d’égalité des genres. Elle s’est 
résolument engagée, depuis des décennies, en faveur de 
la promotion des droits de la femme, de la famille et de 
l’enfant. En effet, la Côte d’Ivoire s’était déjà dotée d’un 
ministère de la Condition féminine dans les années 1970. 
Ce Ministère a ensuite évolué pour devenir le ministère 
de la Femme, de la Famille et de l’Enfant. Plusieurs lois 
et décrets ont été signés pour permettre à la femme de 
jouir des mêmes droits que l’homme. Notamment la loi 
n° 98-750 du 23 décembre 1998, relative au foncier rural, 
qui donne le droit aux femmes d’avoir accès à la terre 
tout comme les hommes. Cependant, cette disposition  
légale n’est pas encore véritablement mise en application.  
Seules quelques-unes ont accès à la terre. La rigidité 
de la tradition qui ne reconnaît le bénéfice de l’héritage  
foncier qu’aux hommes fait ombrage à cette loi. De même, 
la loi n° 98-756 modifiée et complétée par la loi n° 81-640 
du 31 juillet 1981 instituant le code de travail stipule qu’il 
n’y a pas de différence de traitement hommes-femmes. 
En outre, la loi n° 98/757 du 23 décembre 1998 interdit 
la pratique de l’excision en Côte d’Ivoire. Cette pratique 
continue dans certaines régions - tout le Grand Nord, le 
Centre et l’Ouest montagneux. Elle nuit gravement à la 
santé de la femme et la jeune fille. 

PLUS RÉCEMMENT, LE GOUVERNEMENT A PRIS 
DES INITIATIVES MAJEURES QUI TRADUISENT SA 
VOLONTÉ DE FAIRE BOUGER LES LIGNES (BANQUE 
MONDIALE, 2013) :  

PARTIE 2 – ANALYSE DE CONTEXTE SPÉCIFIQUE, SELON LES CIBLES D’ACTIONS DE SUCO

Besoins
• La réforme de la loi sur le mariage qui consacre 

la gestion conjointe du ménage et abandonne la 
notion de chef de famille.

• Le Plan national de développement 2012-2015 qui 
vise l’accès équitable aux services sociaux de base 
aux groupes vulnérables, dont les femmes.

• Le Fonds d’appui aux femmes de Côte d’Ivoire qui 
a pour objectif principal de permettre aux femmes 
d’accéder à des ressources financières à coût 
réduit, en vue de créer ou de renforcer des  
activités génératrices de revenus. 

• Le Compendium des compétences féminines qui 
vise à renforcer la visibilité, la participation et le 
leadership des femmes dans la gestion des affaires 
publiques et privées.

• La Constitution de novembre 2016 qui prône la 
parité hommes-femmes sur le marché du travail  
et intègre davantage le genre en général.

• La création d’une direction générale de la  
promotion du genre et de l’équité au sein du 
ministère de la Femme, de la Famille et de  
l’Enfant en 2018.

• Le passage d’une loi en faveur du respect de  
l’alternance des sexes dans les listes de  
candidatures aux élections en 2019.

• La création la même année de l’Observatoire 
national de l’équité et du genre (ONEG) qui a pour 
mission d’assurer la veille, l’alerte et l’anticipation 
en matière d’égalité hommes-femmes.
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Droits et participation des femmes
Des efforts institutionnels et juridiques ont été faits en faveur des droits et de la participation 
des femmes, mais il existe encore un fossé entre ces initiatives et leur application sur le terrain. 

PLUSIEURS DÉFIS RESTENT DONC À RELEVER : 

PARTIE 2 – ANALYSE DE CONTEXTE SPÉCIFIQUE, SELON LES CIBLES D’ACTIONS DE SUCO
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• Avoir une meilleure connaissance du statut des femmes dans les traditions.

• Dissiper les pesanteurs socioculturelles et les stéréotypes basés sur le genre. 

• Faciliter l’accès des femmes à la propriété foncière, aux financements et au crédit  
d’investissement afin d’être indépendantes.

• Faciliter l’acceptation des femmes comme membres à part entière de la société, ayant le 
bénéfice de leurs pleins droits. 

• Sensibiliser les hommes et la communauté à la connaissance et au respect des droits des 
femmes. 

• Amener les femmes à connaître les lois et leurs droits.

• Responsabiliser et impliquer les femmes dans les prises de décisions qui se font de manière 
collégiale. 

• Mettre fin à toutes les pratiques discriminatoires et aux violences basées sur le genre.

• Assurer la scolarisation des filles et l’alphabétisation des femmes.

• Faciliter la représentation des femmes dans les directions des administrations et des partis 
politiques. 

• Assurer la promotion du genre dans l’entreprise privée. 

• Décentraliser les services au bénéfice des femmes. 

• Soutenir le rôle de procréation des femmes en mettant en place un soutien adapté.

• Faciliter l’accès des femmes aux opportunités d’affaires et à l’information. 

• Former les femmes à l’entrepreneuriat, au management (droit, fiscalité, passation des 
marchés publics).

• Faciliter l’accès des femmes au matériel agricole pour la modernisation de l’agriculture et  
la transformation de leurs productions. 

• Organiser un circuit de commercialisation des produits vivriers pour les femmes.

• Punir les personnes en violation des droits des femmes en application de la loi. 

• Affirmer la volonté politique pour l’application des lois contre les violences basées sur  
le genre.
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Enjeux retenus et changements visés
Sur la base des éléments ci-dessus et d’une analyse 
approfondie du contexte, SUCO a identifié plusieurs 
enjeux cruciaux en lien avec ses trois cibles d’action 
thématiques – les systèmes alimentaires viables, la 
résilience aux changements climatiques et les droits 
et la participation des femmes.

RENFORCEMENT DE SYSTÈMES DE PRODUCTION 
AGRO-SYLVO-PASTORALE ET HALIEUTIQUE EN  
PROMOUVANT DES APPROCHES 
AGROÉCOLOGIQUES

SUCO œuvrera avec ses partenaires au renforcement  
des systèmes alimentaires en tenant compte des  
problématiques majeures en Côte d’Ivoire : l’accès aux 
ressources en eau et leur gestion, l’accès au marché pour 
les produits agricoles, la transformation des matières 
premières de la filière vivrière, la gestion durable des 
ressources environnementales à travers la promotion 
d’une agriculture biologique. Il faut arriver à réduire la 
consommation de pesticides et d’engrais chimiques et 
leurs effets néfastes sur l’environnement et la santé. Par 
exemple, des pesticides réservés au coton sont utilisés 
dans les cultures maraîchères. SUCO fera la promotion 
de biopesticides et du compost. L’usage de pesticides 
et d’engrais chimiques a toujours été favorisé par le  
gouvernement pour la transformation. Pourtant il est  
possible de réaliser de petites transformations utilisables  
à l’échelle nationale voire régionale même avec des  
productions maraîchères. Cela aura pour but de développer  
la productivité et de renforcer la sécurité alimentaire.  
Au-delà, SUCO pourra soutenir la transformation, la  
conservation et la commercialisation des produits tout le 
long de la chaîne de valeur, en particulier dans les filières 
porteuses ou novatrices identifiées avec ses partenaires. 

Cela passe aussi par le renforcement des capacités des 
parties prenantes au développement du secteur. Une  
attention particulière sera portée à l’inclusion des 
groupes traditionnellement exclus des sphères de  
décision, comme les femmes ou les personnes en situation  
de handicap. En effet, le changement visé reste un  
développement inclusif en faveur du bien-être des  
populations. L’atteinte de la souveraineté alimentaire fait 
partie de ce projet social, en particulier la production et 
l’accès à des aliments locaux en quantité et en qualité  
suffisante, à une alimentation diversifiée et riche en  
nutriments dans les zones d’insécurité alimentaire. 

Pour ce faire, SUCO utilisera différents modes d’action 
en collaboration avec ses partenaires pour agir à tous 
les niveaux : le plaidoyer, le réseautage, la mobilisation  
sociale à la base, etc. En référence à l’enjeu transversal du 
genre, SUCO promouvra les bonnes pratiques en matière 
de nutrition, en particulier pour les femmes, surtout pour 
celles qui sont enceintes ou qui allaitent.

PROTÉGER ET RECONSTITUER LA BIODIVERSITÉ 
IVOIRIENNE À TRAVERS LA RESTAURATION DES 
FORÊTS

Devant l’urgence causée par les dégradations environne-
mentales et les effets du changement climatique, SUCO 
sensibilisera et renforcera les capacités de ses partenaires  
en matière de protection de l’environnement et de la  
biodiversité, de gestion intégrée des ressources en 
eau, et en particulier de préservation et de restauration  
des espaces forestiers. En effet, reconstituer et stabiliser  
le patrimoine forestier ivoirien apparaît comme  
une priorité pour agir à la base des défis qui se  
posent aujourd’hui : réchauffement climatique, perte de  
biodiversité, dégradation des sols, érosion, etc. 

Cependant, cela implique des changements de pratiques 
étroitement liés aux conditions sociales dégradées et à 
la pauvreté, à un manque d’information et de capacités  
d’adaptation et d’atténuation des effets du changement  
climatique. SUCO s’emploiera à renforcer les connaissances  
et les capacités de ses partenaires et, à travers eux, des 
populations en matière d’adaptation et d’atténuation des 
effets du changement climatique grâce à des procédés  
innovants, écologiques et inclusifs s’attaquant aux  
racines des défis posés. 

SUCO participera également aux différentes initiatives 
locales en matière de protection de l’environnement, de 
lutte contre le réchauffement climatique (reboisement, 
recyclage, agroécologie, agroforesterie, promotion de 
l’aquaculture, etc.) et d’intégration de connaissances  
endogènes dans la gestion durable des forêts et de la  
diversité biologique. 

PARTIE 3 – POSITIONNEMENT STRATÉGIQUE
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PROMOTION DU RESPECT DES DROITS DES FEMMES, DE LEUR PARTICIPATION ET DE LEUR AUTONOMISATION 
ÉCONOMIQUE

Enjeu transversal pour SUCO, la prise en compte du genre sera intégrée dans toutes ses actions. En effet, les femmes 
bénéficient de protection juridique dans plusieurs domaines en Côte d’Ivoire et de nombreuses initiatives, notamment 
gouvernementales, visent à renforcer leur participation aux prises de décisions à différentes échelles. Mais en pratique, 
leur mise en œuvre est encore insatisfaisante et elles font face à de nombreux défis.

Les changements visés par SUCO correspondent ainsi à un meilleur respect des droits des femmes et à une participation 
accrue aux prises de décisions. Pour provoquer le changement et en étroite collaboration avec ses partenaires, SUCO 
utilisera une approche intégrant le réseautage, le plaidoyer, ou encore la mobilisation sociale de la base. Ainsi, les modes 
d’action les plus adaptés seront identifiés en fonction du contexte local pouvant articuler, par exemple, plaidoyer et mise 
en place d’activités génératrices de revenus.

En particulier, malgré un droit qui assure l’égalité des genres sur le plan foncier et la participation à la vie économique, 
des pratiques et des barrières défavorables aux femmes persistent en Côte d’Ivoire. SUCO renforcera les capacités de 
ses partenaires sur les thèmes des droits des femmes, notamment les droits fonciers et d’accès au crédit, ainsi que sur  
l’inclusion des femmes dans la vie économique agricole pour promouvoir son autonomisation et augmenter sa participation  
aux prises de décisions.

PARTIE 3 – POSITIONNEMENT STRATÉGIQUE

Priorités géographiques 
L’action de SUCO sera orientée vers des zones identifiées en collaboration avec les partenaires, en fonction des besoins, 
du contexte, ainsi que de l’expertise et des ressources de SUCO. En outre, l’approche de SUCO sera orientée vers les 
zones pour lesquelles les activités de renforcement de la résilience et de développement sont possibles eu égard au 
contexte sécuritaire volatil, notamment dans les zones frontalières au nord, au nord-est et dans le quart sud-ouest du 
pays. Abidjan sera aussi le lieu, par exemple, de formations pour contribuer au renforcement d’organisations locales qui 
le souhaitent, ou encore d’ateliers de partages de connaissances, de réseautage ou d’activités de plaidoyer.

PARTIE 3 – POSITIONNEMENT STRATÉGIQUE

Principaux acteurs et actrices
Ce plan de développement pays tient compte du positionnement des principaux acteurs et actrices engagés dans les trois 
cibles d’action thématiques de SUCO. Cela comprend notamment les acteurs et actrices gouvernementaux à différentes 
échelles, les partenaires techniques et financiers, les organisations non gouvernementales internationales et locales et 
les organismes de recherche. 

Une cartographie des acteurs et actrices a été réalisée pour assurer la pertinence et la complémentarité des actions de 
SUCO avec les leurs. En effet, SUCO vise à s’insérer dans cet environnement pour devenir une actrice clef, reconnue sur 
ses trois cibles d’action thématiques pour le soutien effectif, pertinent et de qualité offert à ses partenaires.

Enjeux retenus et changements visés (SUITE)

PARTIE 3 – POSITIONNEMENT STRATÉGIQUE
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Actions privilégiées
LA STRATÉGIE DE MISE EN ŒUVRE DU PLAN DE DÉVELOPPEMENT PAYS EST COMPOSÉE DES ACTIONS  
SUIVANTES :

PARTIE 4 – STRATÉGIE DE MISE EN ŒUVRE

• Développer des partenariats, des alliances stratégiques et le réseautage.

• Mobiliser des experts et expertes pertinentes pour renforcer les capacités des partenaires et contribuer au succès 
des projets.

• Mener des projets de petite, moyenne et grande envergure.

• Capitaliser et communiquer sur nos expériences.

• Démarcher des partenaires financiers actuels et potentiels.

PARTENARIATS, ALLIANCES STRATÉGIQUES ET RÉSEAUTAGE

Dans le but de développer et d’optimiser les moyens, les compétences et les connaissances nécessaires pour répondre 
aux enjeux identifiés en Côte d’Ivoire, SUCO développe des partenariats et des alliances solides et pertinents avec des 
acteurs et actrices clefs en lien avec ses trois cibles d’action. Ces acteurs et actrices clefs font partie notamment du  
système gouvernemental, du groupe des partenaires techniques et financiers, et des organisations de la société civile 
locale et internationale.

En fonction des objectifs – mise en œuvre de projet, plaidoyer, partage d’information et apprentissage, etc. – et de la  
thématique abordée, SUCO noue des liens avec les actrices et acteurs les plus pertinents identifiés grâce à l’analyse de  
contexte, et elle utilise le mode de collaboration le plus approprié – partenariat opérationnel, alliance stratégique ou  
réseautage. Un point d’honneur est mis sur l’écoute et l’échange régulier avec et entre les collaborateurs et  
collaboratrices dans une dynamique d’apprentissage et d’amélioration constante. SUCO adopte plusieurs modalités  
selon le contexte, la thématique, les demandes et les besoins des partenaires, et ses propres ressources : communications  
écrites, rencontres en personne ou en ligne, appels téléphoniques, etc.

Enfin, le renforcement des capacités organisationnelles, institutionnelles, techniques et thématiques des organisations 
locales que vise SUCO réclame la construction de partenariats solides et un engagement au plus près des réalités des 
organisations partenaires.

MOBILISATION D’EXPERTS ET EXPERTES PERTINENTES

Ainsi, pour soutenir les acteurs et actrices de changement et contribuer au succès de ses projets, SUCO mobilise des  
expertes et experts dotés de compétences adaptés aux besoins relevés. Ces champs d’expertise vont de la communication 
à l’agroécologie, en passant par le suivi-évaluation. Les coopérants et coopérantes volontaires, recrutés dans le cadre des 
programmes de coopération, font partie de ces personnes qualifiées.

En effet, c’est par l’entremise des coopérants et coopérantes volontaires que le plan pays est en grande partie  
opérationnalisé. Ces personnes sont donc un pilier, à la fois les concepteurs et conceptrices et les vecteurs et vectrices 
de la stratégie de mise en œuvre du plan de développement pays. Ce mode de fonctionnement caractéristique de SUCO 
suppose un engagement et une implication profonds en Côte d’Ivoire, créateurs de confiance et facteurs de réussite.
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MOBILISATION D’EXPERTS ET EXPERTES PERTINENTES (SUITE) 

La représentation nationale est assurée par une coopérante ou coopérant volontaire, de même que les actions d’appui 
aux partenaires ivoiriens. Ces derniers participent à chacune des étapes d’un mandat de coopération ou d’un projet. SUCO 
s’adapte également au contexte changeant en explorant d’autres formes de coopération, comme le volontariat à distance.

DES PROJETS D’ENVERGURES VARIÉES

En partenariat avec ses collaboratrices et collaborateurs, SUCO identifie, conçoit et développe des projets en lien avec 
les enjeux retenus en Côte d’Ivoire. Ces projets sont d’envergures et de natures variées, adaptés au contexte, inclusifs, et 
menés avec des collaboratrices et collaborateurs pertinents.

CAPITALISATION ET COMMUNICATION

Toujours dans une dynamique d’apprentissage, SUCO effectue un suivi-évaluation de la mise en œuvre du plan de  
développement pays et de ses initiatives en Côte d’Ivoire. Le suivi de l’opérationnalisation du plan se veut flexible et 
dynamique, plutôt basé sur l’échange et le retour d’expériences propices à une réflexion en profondeur autour de la  
collaboration entre partenaires et l’adéquation entre le contexte et le plan de développement pays (voir Partie 5). Les 
projets font, quant à eux, l’objet d’un suivi selon des indicateurs déterminés en amont avec le ou les partenaires. SUCO 
favorise ainsi à la fois l’échange autour des résultats, mais aussi des processus. Les échanges entre représentations 
pays, en lien avec les coordinations régionales et le siège permettent aussi de capitaliser expériences et connaissances 
au-delà du contexte ivoirien.

En outre, SUCO communique autour de ses initiatives avec ses partenaires et le grand public dans plusieurs buts : informer,  
se faire connaître et potentiellement susciter l’intérêt de partenaires ou alliés et alliées stratégiques, et se positionner 
comme une actrice de développement sur ses thématiques de prédilection en Côte d’Ivoire. La personne chargée de la 
représentation pays est responsable, avec l’aide des partenaires ou d’autres coopérantes ou coopérants, d’assurer les 
activités de capitalisation et de communication.

AUGMENTATION ET DIVERSIFICATION DES FINANCEMENTS

Pour mettre en œuvre le plan de développement pays, SUCO souhaite augmenter ses volumes de fonds ainsi que diversifier  
ses sources de financements. Pour ce faire, SUCO démarche des partenaires financiers actuels et potentiels, en Côte 
d’Ivoire et à l’international. Plusieurs bailleurs de fonds bilatéraux et multilatéraux présents Côte d’Ivoire financent 
en priorité des actions en lien avec les trois cibles d’action thématiques de SUCO comme l’agriculture et la sécurité  
alimentaire, articulées avec la problématique des effets du changement climatique, mais aussi les cultures de rente,  
l’approvisionnement et la gestion des ressources en eau, le développement rural et des filières agricoles, l’agroécologie, 
les innovations technologiques en faveur de l’intensification agricole, et l’inclusion de toutes et tous dans le développement.  
Cela étaye la pertinence des cibles d’action retenues par SUCO et représente une opportunité que SUCO s’emploie à saisir.
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Facteurs de succès
PLUSIEURS FACTEURS CONTRIBUENT AU SUCCÈS DES ACTIONS DE SUCO EN CÔTE D’IVOIRE : 

PARTIE 4 – STRATÉGIE DE MISE EN ŒUVRE

• Une fine connaissance du contexte pour une programmation pertinente et réaliste.

• Un engagement à long terme grâce à des partenariats solides.

• La mobilisation d’experts et d’expertes au cœur des projets pour soutenir les partenaires.

• Une expertise en lien avec les cibles d’action thématiques.

D’abord, les cibles d’action thématiques identifiées par SUCO dans sa planification stratégique sont très pertinentes  
aujourd’hui en Côte d’Ivoire. Le gouvernement s’est d’ailleurs engagé à agir en lien avec ces thématiques à travers  
plusieurs initiatives nationales. SUCO s’inscrit ainsi en soutien d’une dynamique en cours en proposant une manière  
durable, écologique et systémique d’aborder les enjeux de systèmes alimentaires viables, de résilience aux changements 
climatiques et de droits et participation des femmes.

Ensuite, SUCO se positionne en tant qu’actrice de développement dans une approche partenariale à long terme pour agir 
à la fois sur les problèmes vécus et leurs causes profondes. SUCO propose une approche basée sur le soutien des acteurs 
et actrices locales dans une vision au long cours, dans des régions où relativement peu d’entre eux et elles sont présents 
malgré les besoins, mais aussi à partir d’Abidjan pour un soutien technique et organisationnel et pour favoriser l’échange 
de connaissances et de pratiques. Cet engagement passe par la construction de partenariats et d’alliances solides,  
notamment avec la société civile locale et les représentations locales du gouvernement ivoirien.

Dans la même veine, SUCO propose une approche basée sur la formulation des besoins par les partenaires, l’alignement 
sur ces besoins et la mobilisation d’expertes et experts pertinents dans une optique de renforcement des capacités et 
de résilience. En se basant sur son expérience, SUCO encourage aujourd’hui l’intégration de coopérants et coopérantes 
dans le cadre d’un projet spécifique pour mieux appuyer ses partenaires. Cela motive les partenaires et les coopérantes 
et coopérants, et permet d’assurer un suivi au plus près des activités menées et de pérenniser les actions.

Enfin, SUCO possède une expertise et une riche expérience en lien avec ses trois cibles d’action thématiques à mettre au 
service des partenaires locaux dans une dynamique de coapprentissage et de coconstruction. De plus, SUCO a développé  
une bonne connaissance du contexte ivoirien grâce à ses partenaires, sa représentation pays et l’étude de contexte  
approfondie, et elle s’emploie continuellement à la renforcer pour assurer la pertinence de ses actions.
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PARTIE 5 – SUIVI, ÉVALUATION ET APPRENTISSAGE

• Chaque coopérant, coopérante ou stagiaire met en œuvre une démarche de rapportage, liée au cadre de mesure du 
rendement du programme auquel il ou elle participe. 

• Les représentants et représentantes pays font également une synthèse pays des rapports des coopérants et 
coopérantes ou des stagiaires et intègrent également une évaluation de la satisfaction des partenaires. 

• Les projets bilatéraux ayant un moyen ou grand financement ont aussi des mécanismes de SEA intégrés,  
généralement conduits par des consultants et consultantes. Les projets soutenus par le Fonds innov feront  
également l’objet d’une légère démarche SEA.

• De plus, des coopérants et coopérantes ou des stagiaires, dont ceux et celles du SEA, réalisent des démarches  
évaluatives dans le cadre de leur programme de volontariat, par exemple des études de référence (baseline study)  
ou des évaluations sommatives ou formatives. 

• Certaines études de cas ou autres évaluations peuvent également être conduites par des consultants et consultantes.

Afin de montrer dans quelle mesure le plan pays a atteint ses objectifs et aussi pour qu’il soit un outil dynamique et  
contextualisé, une démarche en suivi, évaluation et apprentissage (SEA) est prévue. Cette démarche est intégrée au sein 
des démarches évaluatives de SUCO qui visent à répondre aux impératifs de reddition de comptes, mais aussi au principe  
d’organisation apprenante véhiculé par SUCO. C’est pourquoi cette démarche de SEA du pays est fortement liée à la 
stratégie d’impact de SUCO et à son cadre d’évaluation (ces deux éléments sont en cours de production). Cette démarche 
de SEA a également pour objectif de stimuler une dynamique réflexive au sein du plan et le rendre vivant.

La démarche SEA part des pratiques en la matière déjà prévues par les programmes de volontariat au pays, mais aussi 
des projets bilatéraux et autres en cours. Elle y ajoute également une dimension réflexive par la réalisation d’un exercice 
de bilan annuel.

EXERCICE DE BILAN 

L’exercice de bilan annuel a pour but de faire la synthèse des résultats de l’année de façon concertée avec les  
partenaires au pays. Il portera une attention particulière à la question de la participation et du droit des femmes et des 
filles. Il constitue également un moment pour revoir les éléments d’analyse du contexte du plan pays et de les mettre 
à jour. Il a pour but notamment de faire ressortir les principaux apprentissages significatifs de l’année et les formuler  
comme des recommandations et des ajustements pour l’année à venir. 

Pour ne pas nous planter demain

Semons la solidarité !
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